


1.  Un travailleur a le droit de refuser d’exécuter un travail s’il a des motifs 
raisonnables de croire que l’exécution de ce travail l’expose à un danger pour 
sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique.

2. Le travailleur ne peut exercer le droit que lui reconnaît l’article 12 si les 
conditions d’exécution de ce travail sont normales dans le genre de travail qu’il 
exerce.

3. Un droit de refus doit être signalé obligatoirement par écrit.

4. Un inspecteur de la CSST intervient automatiquement lors de tout droit de refus.

Tel que vous pourrez le constater dans les statistiques présentées plus loin, bon 
nombre de déclarations d’événements sont liées à des agressions physiques. 
Depuis quelques temps, le comité HSST a relevé lors de l'analyse du registre 
des événements/accidents que la majorité des agressions surviennent dans un 
contexte d'intervention physique pendant des arrêts d'agir.

Dans la prochaine édition du PARLONS PRÉVENTION nous vous ferons part 
de quelques mesures de sécurité à appliquer lors de telles interventions tirées 
du « Programme intervention non violente en situation de crise ». Entre autre, 
des principes de sécurité personnelle pour éviter des blessures aux personnes 
intervenantes, si le comportement subit une escalade jusqu'à l'agression 
physique, etc.

Encore au premier rang des accidents... les Chutes

Les chutes arrivent encore au premier rang des événements déclarés pour la 
période de décembre et janvier. Voici donc à nouveau quelques informations 
pertinentes à ce sujet :

ƒ Lorsque les conditions météo (dégel, etc.) augmentent les risques de 
chute, prenez le temps d'aviser vos collègues lors des heures critiques 
(entrées et sorties). Mieux vaut prévenir que guérir! 

ƒ Un pas plus lent et plus court sur la glace

ƒ Marcher avec les bras dégagés pour assurer 
 une visibilité maximale de l’état du sol

ƒ Lors de l’embarquement dans votre voiture, 
 prendre point d’appui afin d’éviter les glissades.

Les tranches... une belle invention!

Parmi les déclarations d’événements liés aux «objets», il ressort plusieurs 
incidents impliquant des tranches (pour couper le papier). En effet, certaines 
coupures repertoriées sont survenues lors du changement ou de l’installation 
de lames. 

Il est donc important d’assurer une manipulation sécuritaire et adéquate de la 
lame en portant une attention toute particulière lors des tâches d’installation et 
de désinstallation de ces lames. Portez un équipement de protection 
individuelle (des gants par exemple) et au besoin, demandez de l’aide!

Statistiques 
Rapports d’événement et d’accident pour toutes catégories de personnel

« Les interventions physiques en situation de crise »

 vrai ou faux
« Testez vos connaissances... le droit de refus»

Réponses 

Questions                 Vrai      faux

Déclarations
préventives

Interventions 
physiques 

Agressions 
verbales    Autres

Statistiques 
Rapports d'événement et d'accident pour toutes catégories de personnel

(14 décembre 2005 au 20 janvier 2006)

Chutes                      Mouvements                        Objets                 Agressions physiques

11                       5                        7                        8

0                          0                           0                           1 

Pour toute suggestion ou commentaire, veuillez vous adresser à l’un des

André Boulianne, représentant syndical en HSST .....................695-5195
André Gervais, représentant Syndicat du personnel de soutien..547-2631
Annie Gagnon, représentante Syndicat de l’enseignement.........695-1609
Denise Gagnon, représentante directions 
d’établissements (primaire) ...........................................................548-8205
Fernand Tremblay, représentant directions 
d’établissements (secondaire).......................................................548-3113
Gérard Parent, représentant Service des 
ressources matérielles...................................................................542-7551
Marie-Claude Perron, représentante Service des 
ressources humaines ....................................................................542-7551
Samantha Tremblay, représentante 
Syndicat des professionnel(le)s.....................................................548-7373
Yves Néron, représentant directions 
d’établissements (FP et adultes) ...................................................695-5195
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1. Vrai.  L’article 12 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail accorde ce droit à tout 
travailleur.

2. Vrai.  L’article 13 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail prévoit : Le travailleur ne peut 
exercer le droit que lui reconnaît l’article 12 si le refus d’exécuter le travail met en péril 
immédiat la vie, la santé, la sécurité ou l’intégrité physique d’une autre personne ou 
si les conditions d’exécution de ce travail sont normales dans le genre de travail qu’il 
exerce.

3. Faux.  Bien que rien dans la Loi ne prévoit la forme que doit prendre le droit de refus 
(verbale ou écrite), il est recommandé de placer par écrit son droit de refus avec les 
motifs qui le justifient.

4. Faux.  L’inspecteur de la CSST n’est requis que dans les cas suivants : lors d’un désaccord 
entre l’employeur et le représentant de l’employé ou lorsque le travailleur persiste 
dans son droit de refus d’exécuter le travail après que l’employeur et le représentant 
de l’employé se soient entendus pour qualifier la situation non à risque.

***

Lancement d'un concours

À la recherche de noms pour les mascottes de la capsule 
PARLONS PRÉVENTION 

« Trouvez un nom aux 2 mascottes du PARLONS PRÉVENTION et 
gagnez un certificat cadeau pour un souper pour deux personnes au 
restaurant-école La Pomme d’Api »

ƒ Un certificat cadeau sera émis pour les noms de chacune des 
mascottes. 

ƒ Une même personne ne peut gagner les deux prix.

Les critères de sélection sont les suivants :

ƒ Originalité ƒ Lien avec la prévention et la santé-sécurité

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leurs 
propositions AVANT LE 17 MARS 2005 au Service des ressources 
humaines par télécopieur au 542-7673 en prenant soin d’indiquer les 
informations suivantes :

ƒ Nom, prénom

ƒ Établissement

Nom proposé pour la mascotte #1     Nom proposé pour la mascotte #2 

 


